AVIS DE CONSTITUTION D’UNE SARL

Avis de constitution

SARL 
Société à responsabilité limitée

Au capital de  EUROS

Siège social : 

Aux termes d’un acte sous seing privé date du  200., il a été constitué sous la dénomination sociale , une société à responsabilité limitée présentant les caractéristiques suivantes :

Siège social : 

Durée :  ans à compter de l’immatriculation au registre du commerce et de sociétés

Objet social : 

La Société a pour objet 

Le capital social s’élève à la somme de  euros, il est divisé en  parts sociales de  euros chacune, entièrement souscrites et libérées à hauteur de  euros.

Gérance : M. 

Demeurant 

est désigné en qualité de gérant.

La société sera immatriculée au registre du commerce et de sociétés de PERPIGNAN

Pour avis et mention,

M. 

Gérant.

DECLARATION DE NON CONDAMNATION

Je soussigné, 

Demeurant : 

Né le . à 

Fils de : 

Et de : 

Déclare sur l’honneur, conformément à l’article 17 de l’arrêté du 9 février 1988 relatif au Registre du Commerce et des Sociétés, n’avoir fait l’objet d’aucune condamnation pénale, ni de sanction civile ou administrative de nature à m’interdire de gérer, d’administrer ou de diriger une personne morale ou d’exercer une activité commerciale ou artisanale.

Fait à .

Le . 200.

Signature

RAPPEL :

Ordonnance n° 58-1352 du 27 décembre 1958 réprimant certaines infractions en matière de Registre du Commerce et des Sociétés (journal officiel du 29 décembre 1958) : 

Article 2 :

“ Quiconque donne de mauvaise foi des indications inexactes ou incomplètes en vue d’une immatriculation, d’une radiation, ou d’une mention complémentaire ou rectificative au Registre du Commerce et des Sociétés, est puni d’une amende de 500 à 30.000 Francs et d’un emprisonnement de 10 jours à 6 mois ou de l’une de ces 2 peines seulement ”.

